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Cette charrue est considérée comme une remorque de travail. Dès lors, une installation d'éclairage complète sur panneaux
réfléchissants (1), des catadioptres triangulaires (2) ainsi qu'une signalisation latérale (gauche et droite 3) sont nécessaires. Le triangle
«véhicule lent» manque ici. Photo: Kuhn, montage de Ruedi Hunger
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En route avec une charrue

un danger difficilement identifiable. Les

bandes d'identification peuvent être

appliquées à l'avant et à l'arrière;
b) les composants de véhicules, d'engins
adaptés et d'autres engins qui dépassent

Selon l'article 67 de l'OETV: «Les véhicules ne doivent
présenter aucune pointe tranchante ou arête vive ni aucune
saillie ou ouverture qui augmente le risque de blessures en
cas de collision.» Que cela signifie-t-il pour une charrue?

Ruedi Hunger

Les caractéristiques de construction de la

charrue rendent difficile le respect de

l'article 67 de l'Ordonnance concernant
les exigences techniques requises pour
les véhicules routiers (OETV). Une charrue

portée est complètement solidaire du

tracteur, ce qui induit un déport
important dans les virages. De plus, les

charrues à corps multiples cachent les

clignoteurs et les feux du tracteur. Elles

doivent de ce fait être signalisées
correctement et munies des feux nécessaires.

Un marquage latéral composé de

panneaux de signalisation ou de bandes

réfléchissantes devrait être présent sur

ces charrues.

L'article 68 de l'OETV définit les exigences
de signalisation et stipule que:
« Les véhicules suivants doivent être

marqués de manière à frapper l'attention
de bandes obliques, jaunes et noires ou

rouges et blanches de 0,10 m de largeur
environ; ces bandes peuvent être rétro-
réfléchissantes:

a) les véhicules qui, de par leur construction

ou leur mode d'utilisation, présentent

pour les autres usagers de la route

d'une manière peu visible de plus de

0,15m sur les côtés ou de plus de 1,00m
à l'avant ou à l'arrière. »

Conclusion
La croyance selon laquelle les machines et
outils doivent être éclairés et signalisés

pour «plaire à la police» est faux. Un

marquage correct constitue une
protection contre les conséquences financières

d'un accident et une protection

pour les autres utilisateurs de la voie

publique.

Que faire des rampes de signalisation Même si cela engendre un travail supplémentaire, il

est généralement recommandé de les déposer à l'entrée de la parcelle et de les remettre en
place pour retourner à la ferme. Photo: Ruedi Hunger
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